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La formation

Faisant suite à un premier degré défini

comme étant la dernière étape du

fondement et articulé autour de socles de

compétences à atteindre à son terme, le

deuxième degré se situe à cet endroit

charnière du parcours de la scolarité

obligatoire. Il doit en effet s’inscrire dans la

cohérence d’une formation visant à installer

progressivement les compétences

terminales qui conduisent à la certification

de la fin du secondaire et préparent aux

études supérieures. Ce degré d’orientation a

pour principal objectif d’élargir et de

consolider la formation de base en évitant

une spécialisation trop précoce : la

formation commune reste prépondérante.

Formation
commune

Religion                                                                   
Français                                                                  
Mathématiques                                                       
Anglais                                                                     
Néerlandais                                                              
Histoire                                                                       
Géographie                                                                 
Sciences                                                                      
Education physique                                                

Formation
optionnelle
                
Latin          

Activités 
scientifiques 

Arts d'expression:                     
- expression théâtrale
- expression plastique
- expression musicale                                                          
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On y consolide la construction et l’acquisition de

compétences démarrées au 1er degré, de savoirs

spécifiques à travers la formation optionnelle, mais

aussi transdisciplinaires :

comprendre un message, traiter une

information,

argumenter et raisonner, communiquer,

appliquer, généraliser, structurer et synthétiser,

développer l’esprit d’analyse et le sens critique.
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Enseignement supérieur
de type court ou de type long

3ème degré
général ou technique de transition

2ème degré

3ème degré
technique de qualification

3ème degré
professionnel

Marché de l'emploi


